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 CONFÉRENCE 

Trente-septième session 

Rome, 25 juin - 2 juillet 2011 

Nomination du Directeur général  

      

Extrait des Textes fondamentaux (Art. XXXVII para.2 du Règlement général de l’Organisation) 

Article XXXVII 

Nomination du Directeur général 

[…] 

2. Le Directeur général est élu à la majorité des suffrages exprimés. La procédure suivante est 
appliquée jusqu'à ce que l'un des candidats obtienne la majorité requise:  

a) il est procédé à deux tours de scrutin entre tous les candidats; 

b) le candidat ayant recueilli le plus petit nombre de voix au deuxième tour est éliminé;  

c) il est ensuite procédé à des tours de scrutin successifs, le candidat ayant recueilli le plus petit nombre 
de voix à chacun de ces tours étant éliminé jusqu'à ce que trois candidats seulement restent en 
présence;  

d) il est procédé à deux tours de scrutin entre les trois candidats restant en présence;  

e) le candidat ayant recueilli le plus petit nombre de voix au second des tours de scrutin mentionnés à 
l'alinéa d) ci-dessus est éliminé;  

f) il est procédé à des tours de scrutin successifs entre les deux candidats restant en présence jusqu'à ce 
que l'un d'eux obtienne la majorité requise;  

g) dans le cas où plusieurs candidats recueillent chacun le plus petit nombre de voix lors d'un des tours 
de scrutin mentionnés aux alinéas b) ou c) ci-dessus, il est procédé à un ou, au besoin, à plusieurs 
tours de scrutin entre lesdits candidats et celui qui recueille le plus petit nombre de voix à ce ou à ces 
tours de scrutin est éliminé; 

h) dans le cas où deux candidats recueillent chacun le plus petit nombre de voix lors du second des deux 
tours de scrutin mentionnés à l'alinéa d) ci-dessus ou en cas de partage égal des voix entre les trois 
candidats lors dudit tour de scrutin, il est procédé à des tours de scrutin successifs entre les trois 
candidats jusqu'à ce que l'un d'eux recueille le plus petit nombre de voix, après quoi la procédure 
définie à 1'alinéa g) ci-dessus est applicable. 

 


